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5 avril 2022 

PROVINCE DU QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE 

Procès-verbal de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle, de la séance 

régulière du 5 avril 2022 à 19 h 30 tenue en présentiel  

 

Sont présents :  

M. Louis Coutu, maire 

M. Denis Vel, conseiller 

M. M. Pascal Gonnin, conseiller 

M. Réal Vel, conseiller 

Mme Suzanne Casavant, conseillère 

M. Jean-Pierre Brien, conseiller 

 

Est Absent : Jean-François Gagnon, conseiller, 

 

Les membres présents forment le quorum. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à 19 h 30 sous la présidence de M. Louis Coutu, maire de 

la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle. Mme Majella René, directrice-

générale, fait fonction de secrétaire. 

1. ORDRE DU JOUR; 

1. Ordre du jour; 

2. Période de questions; 

3. Dépôt des états financiers vérifiés au 31 décembre 2021 par Jean-Yves 

Trottier, CPA, CA, M.Sc. Raymond Chabot Grant Thornton; 

4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 1e mars 2022; 

5. Suivi au procès-verbal; 

6. Adoption des comptes payables et rapport des dépenses durant le mois s’il 

y a lieu; 

7. Correspondance; 

1. Renouvellement de notre adhésion au Conseil Sport Loisir de l’Estrie; 

2. Publicité dans le livret de l’expo de Richmond 

8. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 

emprunt par billets au montant de 793 000 $ qui sera réalisé le 12 avril 

2022 ; 

1. Résolution d’adjudication de prêt ; 

9. Demande du Centre des loisirs Notre-Dame-des-Érables; 

10. Résolution pour le remplacement du panneau solaire du PAVA; 

11. Résolution pour accepter l’offre de services professionnels pour la 

vérification de la précision de l’élément secondaire d’un canal Parshall 

projet 1808767; 

12. Résolution pour accepter la soumission concernant le remplacement du 

surpresseur modèle SNH 2032#6V009478 pour un surpresseur Hibon 

S2H32-SF; 

13. Voirie; 

14. Soumission concernant l’achat de l’abat-poussière; 

15. Soumission concernant le balai de rue; 

16. Soumission concernant le nivelage des chemins; 

17. Appel d’offres pour le contrat de déneigement et entretien d’hiver du 

réseau routier de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle sur 

SEAO; 

18. Dépôt des appels d’offres sur SEAO concernant la rue des Érables et Dale-

Cleary par notre ingénieur Frédéric Blais de chez EXP; 
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19. Dépôt des appels d’offres sur SEAO Rue Principale Est et chemin Sainte-

Anne Sud - Travaux d’égouts sanitaire et pluvial par notre ingénieur 

Frédéric Blais de chez EXP; 

20. Fête des bénévoles le 28 avril 2022; 

21. Partie de tire pour l’École Notre-Dame-des-Érables; 

22. Dossiers discutés à la MRC du Val-Saint-François; 

23. Comités; 

1. Décorations de Noël 

2. Conseil d’établissement de l’École Notre-Dame-de-Érables 

24. Période de questions; 

25. Affaires nouvelles; 

1. Vacances de Mme René 

2. Nouveau trajet des installations d’Hydro-Québec; 

3. Banque Nationale ferme à l’automne; 

4. tournoi de Golf des maires 

5. Rencontre des maires : 

26. Levée de la session; 

 

2022-04-042 

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du Conseil a pris connaissance de 

l’ordre du jour de cette séance, lequel a été lu par madame la directrice générale; 

 

IL EST PROPOSÉ par Denis Vel 

APPUYÉ PAR Réal Vel 

ET RÉSOLU 

QUE l’ordre du jour proposé aux membres de ce conseil soit adopté tel que 

déposé et de laisser le point « Affaires nouvelles » ouvert à toutes autres 

discussions.  

 

M. le maire demande le vote : tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents (e). 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS;  

Un résident est présent. Cette personne demande si le contrat de l’inspectrice 

municipale est renouvelé – oui (ref 2022-03-030).  

3. DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS VÉRIFIÉS AU 31 DÉCEMBRE 

2021 PAR JEAN-YVES TROTTIER, CPA, CA, M.SC. RAYMOND 

CHABOT GRANT THORNTON; 

2022-04-043 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel  

ET APPUYÉ par la conseillère Suzanne Casavant 

ET RÉSOLU  

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-la-Rochelle accepte les états 

financiers terminés au 31 décembre 2021 déposés par M. Jean-Yves Trottier, 

CPA, CA de chez Raymond Chabot Grant Thornton; 

 

M. le maire demande le vote : tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents (e). 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 

DU 1E MARS 2022; 

2022-04-044 

CONSIDÉRANT QUE tous et chacun des membres du Conseil de Sainte-Anne-

de-la-Rochelle ont déclaré et reconnu avoir reçu, avant ce jour, une copie du 

procès-verbal de la séance régulière du 1er mars 2022; 

 

QU’une dispense de lecture du procès-verbal est accordée à Mme René; 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel  

ET APPUYÉ par le conseiller Jean-Pierre Brien 

ET RÉSOLU  

 

QUE le procès-verbal de la séance régulière du 1er mars 2022 soit adopté tel que 

présenté; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL; 

Points : 

• RIRL – Finalisation; 

• Bac pour polystyrène :  

6. ADOPTION DES COMPTES PAYABLES ET RAPPORT DES 

DÉPENSES DURANT LE MOIS S’IL Y A LIEU; 

2022-04-045 

Mme René dépose les rapports des dépenses payées durant le mois s’il y a lieu 

et ceux à payer au conseil; 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Denis Vel 

ET APPUYÉ par le conseiller Jean-Pierre Brien 

ET RÉSOLU 

QUE les comptes soient approuvés et ordonnés d’être payés tels que lus : 

 

RECETTES du 2 marsau 5 avil 2022 96 660,45  $      

DÉPENSES D'OPÉRATIONS 61 648,38  $      

REMISE FÉDÉRALE 2 187,09  $        

REMISE PROVINCIALE 7 051,67  $        

FTQ 520,35  $           

TOTAL 71 407,49  $      

Dépenses durant le mois -  $                 

Salaires déboursés à la séance du conseil 1 552,68  $        

Salaires déboursés durant le mois 7 447,35  $        

 Total dépenses 80 407,52  $       
 

M. le maire demande le vote : tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents (e). 

7. CORRESPONDANCE; 

La correspondance sera conservée dans nos archives pour y être mise à la 

disposition de ceux qui désireraient en voir copie et communication et qu’il soit 

fait suite à la correspondance selon les bons vœux du conseil. 

1. RENOUVELLEMENT DE NOTRE ADHÉSION AU CONSEIL 

SPORT LOISIR DE L’ESTRIE; 

2022-04-046 

CONSIDÉRANT QUE nous travaillons à l’implantation d’un sentier pédestre 

sur notre territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil Sport Loisir de l’Estrie (CSLE) offre 

l’accompagnement pour les programmes de subventions dans ce domaine; 

 

CONSIDÉRANT QUE nous tenons à recourir aux conseils et recommandations 

du CSLE pour nos besoins locaux; 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel 

APPUYÉ PAR la conseillère Suzanne Casavant  

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle se réabonne 

aux services du CSLE pour l’année 2022 pour la somme de soixante-dix dollars 

(70,00$) 

 

M. le maire demande le vote : tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents (e). 

2. PUBLICITÉ DANS LE LIVRET DE L’EXPO DE RICHMOND 

2022-04-047 

CONSIDÉRANT QUE nous avons des résidents qui participent activement à 

l’Exposition régionale; 

 

CONSIDÉRANT QUE nous soutenons la tenue de l’événement qui promouvoit 

la vie rurale; 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel 

APPUYÉ par le conseiller Réal Vel  

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle accepte de 

contribuer financièrement à la tenue de l’édition 2022 pour la somme de quarante 

dollars (40,00$); 

 

QUE cette contribution octroie de la publicité à la municipalité; 

 

M. le maire demande le vote : tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents (e). 

8. RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE 

RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT 

DE 793 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 12 AVRIL 2022 ; 

2022-04-048 

ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant et pour le 

montant indiqué, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle souhaite 

emprunter par billets pour un montant total de 793 000 $ qui sera réalisé le 

12 avril 2022, réparti comme suit : 

 

Règlements d'emprunts 

# 
Pour un montant de $ 

2021-443 793 000 $ 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence; 

 

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 

dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 

emprunt et pour le règlement d'emprunt numéro 2021-443, la Municipalité de 

Sainte-Anne-de-la-Rochelle souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court 

que celui originellement fixé à ces règlements; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Suzanne Casavant,  

APPUYÉ PAR  Pascal Gonnin  

ET RÉSOLU unanimement 
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QUE le règlement d'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par 

billets, conformément à ce qui suit : 

1. les billets seront datés du 12 avril 2022 ; 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 12 avril et le 12 

octobre de chaque année; 

3. . les billets seront signés par le maire et la greffière-trésorière ; 

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

2023. 68 900 $  

2024. 70 900 $  

2025. 73 200 $  

2026. 75 500 $  

2027. 77 800 $ (à payer en 2027) 

2027. 426 700 $  (à renouveler) 

 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2028  et suivantes, le terme prévu dans le règlement d'emprunt numéro 

2021-443 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme 

de cinq (5) ans (à compter du 12 avril 2022), au lieu du terme prescrit pour lesdits 

amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie 

du solde dû sur l'emprunt; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

1. RÉSOLUTION D’ADJUDICATION DE PRÊT ; 

2022-04-049 

Soumissions pour l’émission de billets 

Date d’ouverture : 5 avril 2022  Nombre de soumissions :  

Heure d’ouverture : 10 h   

Échéance moyenne : 4 ans et 1 mois  

Lieu d’ouverture : Ministère des Finances du Québec   

Date d’émission :  12 avril 2022  

Montant : 793 000 $     

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte Anne de la Rochelle a demandé, à 

cet égard, par l'entremise du système électronique \« Service d'adjudication et de 

publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement 

municipal\», des soumissions pour la vente d'une émission de billets, datée du 

12 avril 2022, au montant de 793 000 $; 

 

ATTENDU Qu’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission 

désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois (3) soumissions 

conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, 

chapitre C 19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre 

C 27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article. 

 

1   CD DU VAL SAINT FRANCOIS 

 

  68 900 $  3,75000 %  2023 

  70 900 $  3,75000 %  2024 

  73 200 $  3,75000 %  2025 

  75 500 $  3,75000 %  2026 

  504 500 $  3,75000 %  2027 

 

   Prix : 100,00000  Coût réel : 3,75000 % 

 

2   FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

 

  68 900 $  2,50000 %  2023 
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  70 900 $  3,00000 %  2024 

  73 200 $  3,25000 %  2025 

  75 500 $  3,35000 %  2026 

  504 500 $  3,50000 %  2027 

 

   Prix : 98,67100  Coût réel : 3,77862 % 

 

3   BANQUE ROYALE DU CANADA 

 

  68 900 $  3,84000 %  2023 

  70 900 $  3,84000 %  2024 

  73 200 $  3,84000 %  2025 

  75 500 $  3,84000 %  2026 

  504 500 $  3,84000 %  2027 

 

   Prix : 100,00000  Coût réel : 3,84000 % 

 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 

présentée par la CD DU VAL SAINT FRANCOIS est la plus avantageuse; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Jean-Pierre Brien, 

APPUYÉ PAR Pascal Gonnin 

ET RÉSOLU unanimement  

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il 

était ici au long reproduit; 

 

QUE la Municipalité de Sainte Anne de la Rochelle accepte l’offre qui lui est 

faite de CD DU VAL SAINT FRANCOIS pour son emprunt par billets en date 

du 12 avril 2022 au montant de 793 000 $ effectué en vertu du règlement 

d’emprunt numéro 2021 443.  Ces billets sont émis au prix de 100,00000 pour 

chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans; 

 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du 

détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

 

M. le maire demande le vote : tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

9. DEMANDE DU CENTRE DES LOISIRS NOTRE-DAME-DES-

ÉRABLES; 

2022-04-050 

CONSIDÉRANT QUE le conseil tient à la promotion de l’activité sociale et 

physique dans la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité est très actif et nous permet de rayonner dans 

les environs; 

 

POUR CES MOTIFS,  

SUR PROPOSITION du conseiller Denis Vel 

APPUYÉ PAR la conseillère Suzanne Casavant 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle octroie au 

Centre des Loisirs Notre-Dame-des-Érables la somme de sept mille dollars 

(7 000$) pour la tenue des activités de l’année 2022; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 
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10. RÉSOLUTION POUR LE REMPLACEMENT DU PANNEAU 

SOLAIRE DU PAVA; 

2022-04-051 

CONSIDÉRANT QUE le panneau solaire alimentant le PAVA de la 

municipalité a été volé au mois de février dernier; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’outil est essentiel pour conscientiser les chauffeurs de 

la vitesse excessive qu’ils ont à leur entrée dans l’aire de circulation à 50 km/h; 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Brien  

APPUYÉ PAR le conseiller Denis Vel 

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle se réapproprie 

un panneau solaire de remplacement pour alimenter le PAVA; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

11. RÉSOLUTION POUR ACCEPTER L’OFFRE DE SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LA VÉRIFICATION DE LA PRÉCISION 

DE L’ÉLÉMENT SECONDAIRE D’UN CANAL PARSHALL 

PROJET 1808767; 

Le point est remis à une séance ultérieure. 

12. RÉSOLUTION POUR ACCEPTER LA SOUMISSION 

CONCERNANT LE REMPLACEMENT DU SURPRESSEUR 

MODÈLE SNH 2032#6V009478 POUR UN SURPRESSEUR HIBON 

S2H32-SF; 

2022-04-052 

CONSIDÉRANT QUE l’un des surpresseurs de modèle SNH 2032#6V009478 

de la station d’épuration est brisé depuis la fin de l’année 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE le bris est dû à un mauvais frottement et que 

l’équipement n’est pas réparable; 

 

POUR CES MOTIFS,  

SUR PROPOSITION du conseiller Réal Vel 

APPUYÉ PAR le conseiller Pascal Gonnin 

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle accepte la 

soumission de Balancement M.C. inc déposé en février 2022 pour un surpresseur 

Hibon S2H32-SF en remplacement du surpresseur désuet SNH 2032#6V009478 

au coût de deux mille quatre cent dix-sept dollars et soixante-neuf sous 

(2 417.69$); 

 

QUE les frais de mise en fonction soient également acceptés; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

13. VOIRIE; 

• Entretien à l’automne. Nivelage pour le printemps plus beau; 

• Rue Rochelle : Installation du dos d’âne face au 195 rue de la Rochelle -

milieu de la côte vers la rte 243; 

• Chemin de Sainte-Anne Sud : rencontre avec l’ingénieur, un suivi sera 

fait auprès de Gestimaction; 

• 11e rang vers le 695 et 9e rang Est : roc Projet 2023 estimé à environ 

100 000$; 
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• Installation des ponceaux : à valider 

• 5e Rang à refaire en entier, projet à discuter avec Stukely Sud.  

14. SOUMISSION CONCERNANT L’ACHAT DE L’ABAT-POUSSIÈRE; 

2022-04-053 

CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu 6 soumissions concernant l’abat-

poussière; 

 

CONSIDÉRANT QUE toutes étaient conformes; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a opté pour l’abat-poussière en granules; 

 

CONSIDÉRANT QUE seulement deux fournisseurs offrent ce type d’abat-

poussière et que le plus bas soumissionnaire est Sel ICECAT; 

 

SUR PROPOSITION du conseiller Pascal Gonnin 

APPUYÉ PAR le conseiller Denis Vel 

ET RÉSOLU  

 

QUE le conseil achète de Sel IceCat Inc. le sel en granule au coût sept cent 

quarante-trois dollars la tonne (743$/tonne), incluant l’épandage (plus taxes 

applicables); 

QUE nos besoins pour 2022 sont de 48 tonnes métriques, afin de nous permettre 

de faire deux passages durant la saison; 

QUE Sel IceCat Inc. nous garantît que son produit ne s’agglomèrera pas;  

QU’une première livraison et épandage (38T) devra être faite en juin 2022; 

QU’une deuxième livraison et épandage de (10T) devra être faite vers la fin août 

ou mi-septembre selon la température; 

QUE le fournisseur devra posséder tous les documents légaux pour exécuter les 

travaux demandés et être en mesure de les fournir sur demande;  

QUE l’entreposage des flocons sera fait sur le terrain de M. Patrice Brien; 

QUE l’équipement pour la manipulation des sacs de granules soit prévu; 

QUE le tout est fait sous la surveillance du Directeur des travaux publics; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

15. SOUMISSION CONCERNANT LE BALAI DE RUE; 

2022-04-054 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Denis Vel 

APPUYÉ PAR le conseiller Jean-Pierre Brien 

ET RÉSOLU 

 

QUE le balayage des rues soit octroyé selon la soumission de M. Rénald Meunier 

au montant de mille sept cent soixante dollars (1760,00 $) plus les taxes 

applicables, pour la saison 2022 (incluant le stationnement entre l’église et école) 

 

QUE le fournisseur devra posséder tous les documents légaux pour exécuter les 

travaux demandés et être en mesure de les fournir sur demande; 

 

Fournisseur Prix à la tonne (48 tonnes) 

Sel ICECAT inc 743.00$ épandu  

Sel Warwick 610.00$ plus 160$/t pour épandage 
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QUE le tout est fait sous la surveillance du Directeur des travaux publics ; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

16. SOUMISSION CONCERNANT LE NIVELAGE DES CHEMINS; 

2022-04-055 

CONSIDÉRANT QUE nous sommes satisfait du travail de nivelage de la saison 

2021;  

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pascal Gonnin 

APPUYÉ par le conseiller Jean-Pierre Brien 

ET RÉSOLU  

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle octroie le 

contrat de nivelage des chemins et rang à Excavation Normand Jeanson inc. au 

taux de 125$/l’heure plus les taxes applicables pour la niveleuse pour la saison 

2022;  

 

QUE le conseil se réserve le droit de changer de fournisseur en cours de mandat 

advenant un non-respect de nos exigences; 

 

QU’il doit posséder tous les documents légaux pour exécuter les travaux 

demandés et être en mesure de les fournir sur demande; 

 

QUE le tout est fait sous la surveillance de l’inspecteur municipal en voirie; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

17. APPEL D’OFFRES POUR LE CONTRAT DE DÉNEIGEMENT ET 

ENTRETIEN D’HIVER DU RÉSEAU ROUTIER DE LA 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE SUR 

SEAO; 

2022-04-056 

CONSIDÉRANT QUE notre contrat sera à échéance à la fin de la saison; 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel 

APPUYÉ PAR LE conseiller Jean-Pierre Brien 

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle mandate la 

directrice générale à déposer sur SEAO le devis de déneigement et d’entretien 

d’hiver du réseau routier de la municipalité; 

 

QUE nous demandons des soumissions pour un contrat de quatre ans. 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

18. DÉPÔT DES APPELS D’OFFRES SUR SEAO CONCERNANT LA 

RUE DES ÉRABLES ET DALE-CLEARY PAR NOTRE INGÉNIEUR 

FRÉDÉRIC BLAIS DE CHEZ EXP; 

CONSIDERANT QUE nous voulons asphalter la rue des Érables et Dale-Cleary 

et que nous avons mandaté M. Frédéric Blais de EXP pour préparer l’appel 

d’offres et que le tout a été déposé sur le SEAO pour l’ouverture le 21 avril à 

14h00 au bureau municipal. 

 

QUE les travaux s’inscrivent dans le programme de la TECQ ; 
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19. DÉPÔT DES APPELS D’OFFRES SUR SEAO RUE PRINCIPALE 

EST ET CHEMIN SAINTE-ANNE SUD - TRAVAUX D’ÉGOUTS 

SANITAIRE ET PLUVIAL PAR NOTRE INGÉNIEUR FRÉDÉRIC 

BLAIS DE CHEZ EXP; 

CONSIDERANT QUE nous voulons finaliser les travaux d’égout et chemin 

Sainte-Anne Sud que nous avons mandaté M. Frédéric Blais de EXP pour 

préparer l’appel d’offres et que le tout a été déposé sur le SEAO pour ouverture 

le 21 avril à 14h30 au bureau municipal. 

 

QUE les travaux s’inscrivent dans le programme de la TECQ ; 

20. FÊTE DES BÉNÉVOLES LE 28 AVRIL 2022; 

2022-04-057 

CONSIDÉRANT QUE nous voulons reconnaître l’apport que nos bénévoles 

apportent à notre communauté; 

 

IL EST PROPOSÉ par Réal Vel 

APPUYÉ PAR Suzanne Casavant 

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle tiendra la Fête 

des Bénévoles 2022 le 28 avril 2022 au Gymnase de l’École Notre-Dame-des-

Érables, à partir de 17h.  

 

QUE trois paniers du terroir soient achetés pour faire tirer parmi les bénévoles 

présents : un chez Les Douceurs de l’Érable et deux au Magasin Général Chez 

Duff; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

21. PARTIE DE TIRE POUR L’ÉCOLE NOTRE-DAME-DES-ÉRABLES; 

2022-04-058 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil d’établissement veut offrir de la tire sur neige 

aux élèves de l’École Notre-Dame-des-Érables; 

 

POUR CES MOTIFS,  

IL EST PROPOSÉ par Denis Vel 

APPUYÉ PAR Pascal Gonnin 

ET RÉSOLU  

 

QUE le conseil de Sainte-Anne-de-la-Rochelle offre le sirop nécessaire à 

l’activité pour un montant d’environ cent cinquante dollars (150$); 

 

QUE le conseiller Jean-Pierre Brien s’offre pour l’organisation de l’activité tout 

en respectant les consignes sanitaires; 

 

M. le maire demande le vote : tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e). 

22. DOSSIERS DISCUTÉS À LA MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS;  

Le maire nous informe sur divers dossiers, l’information demeure disponible 

pour consultation au bureau municipal. 

23. COMITÉS; 

1. DÉCORATIONS DE NOËL 

2022-04-059 

CONSIDÉRANT QUE le comité a de nouveaux projets pour la prochaine saison; 
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CONSIDÉRANT QUE nous voulons maintenir les équipements fonctionnels; 

 

IL EST PROPOSÉ par Jean-Pierre Brien 

APPUYÉ PAR Suzanne Casavant 

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle accepte la 

soumission au montant de mille deux cent vingt-neuf dollars et sept sous 

(1229.07$) de Du Vert Au Rouge pour l’achat de nouvelles lumières pour les 

décorations des Fêtes; 

 

M. le maire demande le vote, tous sont d’accord. 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers(ère) présents(e).  

2. CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE NOTRE-DAME-

DE-ÉRABLES 

• Leur levée de fonds a été très lucrative  

24. PÉRIODE DE QUESTIONS; 

Aucune question de l’audience, 

25. AFFAIRES NOUVELLES; 

1. VACANCES DE MME RENÉ  

• Semaines du 15 et 22 mai 2022; 

2. NOUVEAU TRAJET DES INSTALLATIONS D’HYDRO-

QUÉBEC;  

• Il sera soumis à la population en séance de consultation 

3. BANQUE NATIONALE FERME À L’AUTOMNE; 

• Nous avons été informés de la fermeture de la succursale de Valcourt à 

l’automne. 

4. TOURNOI DE GOLF DES MAIRES 

• À remettre en force : Valcourt 2030, travaille pour réactiver l’activité. 

5. RENCONTRE DES MAIRES :  

• Retrouver un médecin pour Valcourt. CIUSSS de l’Estrie, selon les 

responsables, nous avons suffisamment de médecin par habitant. Une 

approche chez les responsables de BRP sera faite pour nous appuyer; 

• Trajet avec Trans-Appel : le comité Valcourt 2030 travaille sur le dossier 

pour trouver un nouveau trajet pour mieux desservir la région. 

26. LEVÉE DE LA SESSION; 

2022-04-060 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel que la présente session soit fermée. 

Il est 21h31. 

____________________   _________________________ 
Mme Majella René, gma   M. Louis Coutu,  

Dir. Générale et greffière-trésorière Maire « en signant le présent procès-

verbal, le maire est réputé avoir signé 

toutes les résolutions » 


